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   Bénéfices produits 
 	Efficacité et régularité : la combinaison de deux molécules aux modes d’action complémentaires assure une efficacité élevée contre de nombreuses maladies et une grande régularité de performance.

	Polyvalence : Bellis® permet de lutter contre un large éventail de maladies des arbres fruitiers (y compris Phytophthora sp, maladie jusque-là sans solution).


 
   Liens et téléchargements 
  	Fiche de données de sécurité	   download FDS BELLIS®  
 
	Fiche technique	   download Fiche technique  
 

 
 
 
 
 
 
   Détails du produit
 
  	 Général 
	 Usages homologués 
	 Classement toxicologique et conseils de prudence 

 
        Caractéristiques générales
 	Nom	BELLIS®
	Formulation	WG - granulés à disperser dans l'eau
	Substance active	 252 g/Kg boscalid, 128 g/Kg pyraclostrobine 
	N°AMM	2080070
	Détention AMM	 Marque déposée BASF 

 
 
 
 
     	 Cognassiers 
	 Nashi 
	 Poirier 
	 Pommier 

 
     Maladie des taches noires (Stemphylium)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	3 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	2 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
   Maladie des taches noires (Stemphylium)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	3 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	2 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
   Maladie des taches noires (Stemphylium)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	3 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	2 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
   Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	2 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Oïdium
   	Dose autorisée	Période d'application	Nombre d'applications	Délai avant récolte	Remarques	Mention abeille	Fractionnement possible	Délai de rentrée dans la culture	Zone non traitée
	0.8 kg/ha	-	3 /an	 7 jours	Respecter un intervalle de 8 à 12 jours entre 2 applications	Non	Non	24 heures	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
     Classement toxicologique
  	[image: GHS-07 - Altère la santé]
	[image: GHS-09 - Pollue]

 Mention d'avertissement: Attention
  Mentions de danger:
 	EUH401: Respectez les instructions d'utilisation afin d'éviter les risques pour la santé humaine et l'environnement.
	H302: Nocif en cas d’ingestion.
	H319: Provoque une sévère irritation des yeux.
	H400: Très toxique pour les organismes aquatiques.
	H410: Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

 
 
 
 
 
    Conseils de prudence
  	P264: (Prevention) Après manipulation, se laver soigneusement avec de l'eau et du savon.
	P270: (Prevention) Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
	P273: (Prevention) Éviter le rejet dans l’environnement.
	P280: (Prevention) Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage/une protection auditive/ …
	P301+P312: (Intervention) EN CAS D'INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/ …/en cas de malaise.
	P305+P351+P338: (Intervention) EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
	P330: (Intervention) Rincer la bouche.
	P332+P313: (Intervention) En cas d'irritation cutanée: Demander un avis médical/ Consulter un médecin.
	P337+P313: (Intervention) Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
	P391: (Intervention) Recueillir le produit répandu.

 
 
 
 
 
 
 
 
     Général
 
     Caractéristiques générales
 	Nom	BELLIS®
	Formulation	WG - granulés à disperser dans l'eau
	Substance active	 252 g/Kg boscalid, 128 g/Kg pyraclostrobine 
	N°AMM	2080070
	Détention AMM	Marque déposée BASF

 
 
 
 
 
   Usages homologués
 
     Cognassiers
  Back
   Cognassiers - Maladie des taches noires (Stemphylium)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	3 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Cognassiers - Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	2 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
 
 
  Nashi
  Back
   Nashi - Maladie des taches noires (Stemphylium)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	3 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Nashi - Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	2 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
 
 
  Poirier
  Back
   Poirier - Maladie des taches noires (Stemphylium)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	3 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Poirier - Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	2 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
 
 
  Pommier
  Back
   Pommier - Maladies de conservation (au verger)
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	2 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 10 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
  Pommier - Oïdium
   	Dose autorisée
	0.8 kg/ha
	Période d'application
	-
	Nombre d'applications
	3 /an
	Délai avant récolte
	 7 jours
	Remarques
	Respecter un intervalle de 8 à 12 jours entre 2 applications
	Mention abeille
	Non
	Fractionnement possible
	Non
	Délai de rentrée dans la culture
	24 heures
	Zone non traitée
	AQUA : 50 m. minimum 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Classement toxicologique et conseils de prudence
 
       Classement toxicologique
  	[image: GHS-07 - Altère la santé]
	[image: GHS-09 - Pollue]

 Mention d'avertissement: Attention
  Mentions de danger:
 	EUH401: Respectez les instructions d'utilisation afin d'éviter les risques pour la santé humaine et l'environnement.
	H302: Nocif en cas d’ingestion.
	H319: Provoque une sévère irritation des yeux.
	H400: Très toxique pour les organismes aquatiques.
	H410: Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

 
 
 
 
 
    Conseils de prudence
  	P264: (Prevention) Après manipulation, se laver soigneusement avec de l'eau et du savon.
	P270: (Prevention) Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit.
	P273: (Prevention) Éviter le rejet dans l’environnement.
	P280: (Prevention) Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage/une protection auditive/ …
	P301+P312: (Intervention) EN CAS D'INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin/ …/en cas de malaise.
	P305+P351+P338: (Intervention) EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
	P330: (Intervention) Rincer la bouche.
	P332+P313: (Intervention) En cas d'irritation cutanée: Demander un avis médical/ Consulter un médecin.
	P337+P313: (Intervention) Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
	P391: (Intervention) Recueillir le produit répandu.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Pourquoi BELLIS®?
       Témoignages d'arboriculteurs 
 Pour Jean-François Garrabos et Joël Capayrou, producteurs de pommes dans le Sud-Ouest, l’effet bénéfique de Bellis® sur la conservation des fruits est indéniable. Leur témoignage en vidéo.
 
 
 
     Jean-François Garrabos, arboriculteur à Feugarolle 
 
 
       
 
 
 
 
     Joël Capayrou, arboriculteur à Saint Nicolas de la Grave 
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   Utilisation de Bellis® contre l’oïdium du pommier 
  
	Bellis® peut s’employer pendant toute la période à risque, au printemps ou en été.
	Il s’utilise en programme préventif à 0,8 kg/ha, en faisant varier les modes d’action.
	La durée d’action préventive est de 8 à 10 jours.
	En cas de risques élevés, prévoir deux traitements à intervalle de 7 jours.
	La lutte anti-oïdium est souvent associée à la lutte contre la tavelure dans le cadre d’un programme. Dans ce cas, associer à Bellis® un fongicide autorisé contre la tavelure.
	Limiter le nombre total de traitements à trois par saison, tous usages confondus.
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   Utilisation de Bellis® contre les maladies de conservation des pommes et poires 
  
	Les programmes débutent normalement 6 ou 7 semaines avant la date de récolte présumée pour s’achever entre 3 et 7 jours avant.
	Bellis® s’utilise à 0,8 kg/ha en deux applications au maximum contre les maladies de conservation, trois traitements au maximum tous traitements confondus.
	En présence de tavelure, alterner Bellis® avec un fongicide à mode d’action différent.
	En situation de tavelure résistante au groupe des QoI, limiter l’emploi de Bellis® à une seule application en mélange avec un antitavelure de contact multisites.

  
 
 
   Nos services
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    AgAssist : l'assistant mobile pour la protection des cultures  
 AgAssist met à disposition gratuitement le catalogue complet des solutions phytosanitaires disponibles en France, ainsi que des services personnalisés (alertes météo, actualités, aides à la décision…) afin de vous aider à préserver vos cultures.
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